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Paris . — Imprimerie des Journaux officiels, 26 , rue Desaix.

Le Premier Ministre

Paris, le 6 novembre 1959.

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre , ci-joint , le texte du projet
de loi relatif à la confiscation des appareils radioélectriques
d'émission privés établis et utilisés sans autorisation , adopté, en
première lecture , par l'Assemblée Nationale dans sa séance du
4 novembre 1959.

Le Premier Ministre,

Signé : MICHEL DEBRÉ.

L'Assemblée Nationale a adopté , en première lecture , le projet
de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Article unique .

L'article L 167 du code des postes , télégraphes et téléphones
est complété par l'alinéa suivant :

« En cas de condamnation , le tribunal pourra aussi prononcer
la confiscation des appareils . »

Délibéré en séance publique , à Paris , le 4 novembre 1959 .

Le Président de l'Assemblée Nationale,

Signé : Jacques CHABAN-DELMAS.


